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  Lettres identiques datées du 19 juin 2015, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent d’Israël 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 Aujourd’hui, à la veille du shabbat, un Palestinien a tiré à bout portant sur 

deux civils israéliens de 25 ans, tuant l’un d’entre eux. Ce terroriste a attiré 

l’attention de ses victimes en leur demandant de l’aide. Lorsqu’ils se sont approchés 

de lui, il a sorti une arme de son sac et leur a tiré dessus de sang-froid, profitant de 

leur compassion pour commettre son odieux crime.  

 Ce meurtre vient s’ajouter à toute une série de crimes commis par les 

Palestiniens en Cisjordanie. De fait, les autorités palestiniennes n’ont de cesse 

d’inciter à la violence et, au lieu d’entraîner le peuple sur le chemin de la paix, 

plongent la région entière dans l’instabilité.  

 Pour le ramadan, Israël s’est efforcé d’atténuer les tensions, levant les 

restrictions afin de permettre aux Palestiniens de célébrer cette fête et de circuler 

aussi librement que possible pour participer aux prières. La communauté 

internationale devrait donc exiger des Palestiniens qu’ils renoncent à la violence et 

s’abstiennent d’exacerber les passions pendant cette période sensible.  

 L’Organisation des Nations Unies devrait abandonner la démarche soi -disant 

équilibrée qu’elle adopte habituellement, qui consiste à inviter les deux parties à 

faire preuve de retenue. Seule l’une des parties est responsable du crime odieux qui 

vient d’être commis. Je demande au Secrétaire général et au Conseil de sécurité de 

condamner catégoriquement cet acte terroriste.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


